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Les membres de la commission ont  participé à plusieurs réunions en 2017 

- 11 octobre 2017 : une réunion organisée à l’initiative du quartier de Toctoucau. 

L’objectif étant de diminuer le bruit du trafic aérien lors des décollages sur Toctoucau en 

réduisant la dispersion des trajectoires au décollage de la piste 23. 

- 07 novembre 2017 : réunion de la Commission Consultative de l’Environnement  

(CCE) de l’aéroport de Bordeaux Mérignac. 

Présentation du programme de formation des pilotes Indiens et Quataris qui se déroulera sur 

l’aéroport de Mérignac entre mi 2019 et mi 2021. 

Information sur les travaux d’aménagement de l’aire de retournement de la piste 05 (réfection 

de la raquette et de la signalisation en bout de piste 05) entrainant le report du trafic aérien sur 

la piste. secondaire 11 / 29. 

Les travaux prévus initialement du 20 novembre au 11 décembre 2017(pour une durée de 3 

semaines) ont été reportés à plusieurs reprises en raison des sols détrempés ne permettant pas  

l’accès au chantier. Ces travaux se sont prolongés jusqu’en février 2018.  

- 24 novembre 2017 : réunion de l’Autorité de Contrôle des NUisances Sonores 

Aéroportuaires (ACNUA). 

C’est l’ACNUSA qui définit les limites du Plan de Gène Sonore  (PGS) ouvrant droit aux 

aides pour insonoriser les habitations. 

- 06 février 2018 : commission Consultative d’Aide aux Riverains (CCAR). 

C’est lors de cette réunion que sont arbitrées les décisions d’étendre les aides à 

l’insonorisation de certains riverains au PGS 

L’objectif des membres de cette commission est de : 

- Faire remonter aux représentants des différents quartiers, les informations relatives au 

trafic aérien, obtenues lors des différentes réunions. 

- défendre l’intérêt collectif des habitants de Pessac. 

- Objectiver les ressentis des habitants par la demande de mise en place d’équipements 

de mesure du bruit dans des zones pertinentes. 

- Jouer le rôle d’ambassadeurs et assurer la médiation entre les quartiers de Pessac et les 

autorités aéroportuaires pour exprimer des demandes conduisant à réduire les nuisances  

sonores, dans le respect de l’intérêt collectif 

 

Une réunion d’information organisée par les services de l’aéroport  et destinée aux 

représentants des quartiers de Pessac aura lieu le 27 ou le 28 mars 2018 (date exacte à 

confirmer). 

Michel Kwiatkowski 


